
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE43816

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Petits actes notariés
Question écrite n° 43816

Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la problématique des
petits actes notariés qui conduisent certains notaires à refuser leur intervention au regard du coût qui ne prend
pas en charge les charges et frais inhérents à de tels actes. Certes, la profession a mis en place un fonds de
compensation, mais celui-ci s'avère insuffisant selon un certain nombre de notaires en milieu rural. Il
conviendrait de clarifier à la fois le barème, mais également les modalités administratives et juridiques afin que
ces petits actes qui concernent souvent des petites communes rurales puissent faire l'objet d'une prise en
considération par les pouvoirs publics. Il lui demande quel est l'état des réflexions sur ce sujet.
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